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Processus de commande des cartes Responsable légal et CPE

Contrat d’adhésion et F101 (carte de 

représentant légal) par formulaire pdf ou 

démarches simplifiées

https://esante.gouv.fr/index-des-

formulaires#content-47113

A réception de la carte de Représentant légal

Commande de CPE sur le portail TOM (possible d’attribuer un rôle de 

mandataire permettant de déléguer la gestion des cartes)

https://tom.eservices.esante.gouv.fr/tom/pageAccueil/index.html

Tom permet aussi de gérer le parc de cartes et les déclarations de perte/non 

réception cartes et codes)

En cas de question vous pouvez contacter l’ANS

F301 par formulaire pdf ou démarches 

simplifiées (possible d’attribuer un rôle de 

mandataire permettant de déléguer la gestion 

des cartes)

https://esante.gouv.fr/index-des-

formulaires#content-47113

Commande de CPE via le portail TOM
(Dématérialisé, plus rapide et sans délais 

supplémentaires)

OU

Commande de CPE via autres démarches

Contractualiser avec l’ANS 

Cette démarche peut se faire en même temps que l’étape 1



Processus de commande des cartes PS

Le PS s’enregistre auprès de l’ARS sur le 

portail eRPPS

https://moncompte-

ps.esante.gouv.fr/epars/login/page_accuei

l/authentification_PS.html

En cas de question vous pouvez contacter l’ANS

Le PS active sa eCPS pour les autres 

démarches (ex : perte/non réception 

carte, consultation de ses codes)

Le PS commande sa carte sur 

le portail maCarte 

https://ma-cps.esante.gouv.fr/
(nom en cours de changement)



esante.gouv.fr 

Le portail pour accéder à l’ensemble des services 

et produits de l’Agence du Numérique en Santé 

et s’informer sur l’actualité de la e-santé. 

@esante_gouv_fr

linkedin.com/company/agence-du-numerique-en-sante


